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NUS BLEUET
« AFFAIRES »

Le Bonus Bleuet « Affaires » est un incitatif qui s’inscrit dans la 
Stratégie MigrAction et qui s’adresse aux jeunes âgés entre 18 et 35 ans qui souhaitent démarrer leur projet d’entreprise dans le comté Roberval 
(MRC de Maria-Chapdelaine ou du Domaine-du-Roy).
Le Bonus Bleuet « Affaires » se démarque par son originalité puisqu’il peut rembourser jusqu’à 2 500 $ de la dette d’études des jeunes entrepreneurs.¸
Table MigrActive du comté Roberval

[image: image3.jpg]



Effectif à compter du 29 mai 2007
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NUS BLEUET« AFFAIRES »
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Conditions d’admissibilité
N. B.  Les présentes conditions d’admissibilité sont sujettes à changement sans préavis.  Le projet de Bonus Bleuet « AFFAIRES »  dispose d’un budget déterminé. Le promoteur peut y mettre fin sans préavis.
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NUS BLEUET « AFFAIRES »

Formulaire de demande

	PROJET

	Nom de l’entreprise :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     



	Adresse :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

	Téléphone :      

 FORMTEXT 
     

	Municipalité :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

	Code postal :      

 FORMTEXT 
     

	Type de projet :  FORMCHECKBOX 
 DÉMARRAGE     
 FORMCHECKBOX 
 RACHAT

	Secteur d’activité : 

     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          


	Forme juridique de l’entreprise :
 FORMCHECKBOX 
 Enregistrée
 FORMCHECKBOX 
 Incorporée
 FORMCHECKBOX 
 Coopérative de travailleurs


	Comment avez-vous connu l’existence des Bonus Bleuets Affaires?
 FORMCHECKBOX 
 Agent CLD/SADC

  FORMCHECKBOX 
 Radio
  FORMCHECKBOX 
 Journaux
  FORMCHECKBOX 
 Parents/amis
 FORMCHECKBOX 
 Autre



	Combien de promoteurs font la demande du Bonus Bleuets Affaires?      
VOIR L’IDENTIFICATION DU (DES) PROMOTEUR(S) EN ANNEXE –I–



	JOINDRE LES DOCUMENTS SUIVANTS À LA DEMANDE :
 FORMCHECKBOX 
 Preuve d’identité avec date de naissance de chaque demandeur 

 FORMCHECKBOX 
 Preuve de résidence dans le comté Roberval ou en voie de l’être
 FORMCHECKBOX 
 Annexes I, II et III dûment complétées

 FORMCHECKBOX 
 Plan d’affaires 

 FORMCHECKBOX 
 Preuve d’enregistrement légal

 FORMCHECKBOX 
 Preuve d’acceptation du financement du projet
 FORMCHECKBOX 
 Document gouvernemental attestant l’aide financière aux études
 FORMCHECKBOX 
 Document de l’institution financière de la dette d’études attestant le solde dû

N. B. : les demandes seront analysées par un comité externe


	R é s e r v É   à   l ’ a d m i n i st r a t i o n

	PROMOTEUR #1 :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          

 FORMTEXT 
          
Montant attribué :
     

 FORMTEXT 
      $

PROMOTEUR #2 :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          
Montant attribué :
     

 FORMTEXT 
      $
PROMOTEUR #3 :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          
Montant attribué :
     

 FORMTEXT 
      $
PROMOTEUR #4 :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          
Montant attribué :
     

 FORMTEXT 
      $

PROMOTEUR #5 :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
          
Montant attribué :
     

 FORMTEXT 
      $


      
 TOTAL Bonus Bleuets AFFAIRES REMIS :      

 FORMTEXT 
      $

	Autorisé par (nom de l’agent responsable) : __________________________________________________

Signature : 
___________________________________________________
Date d’autorisation :
_______/________/________

   

jour
mois
année

	Décaissement effectué par (représentant MigrAction) :  __________________________________________

Signature : 
___________________________________________________________
Date d’autorisation :
_______/________/________

CHÈQUE vers. #1 : ___________ 

jour
mois
année 


Date de suivi :
_______/________/________

CHÈQUE vers. #2 : ___________ 

jour
mois
année 
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NUS BLEUET« AFFAIRES »
Conditions d’admissibilité
N. B.  Les présentes conditions d’admissibilité sont sujettes à changement sans préavis.  Le projet de Bonus Bleuet « AFFAIRES »  dispose d’un budget déterminé. Le promoteur peut y mettre fin sans préavis.

ANNEXE I
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NUS BLEUET « AFFAIRES »
Identification du (des) promoteur (s) du projet
	PROMOTEUR #1


	Nom :      

	Téléphone :      

	Adresse :      
	Code postal :      

	Municipalité :      
	% des parts détenues :      

	Courriel :      
	Date de naissance :      


	Montant de la dette d’études :      

 FORMTEXT 
      $
	 FORMCHECKBOX 
 - de 35 ans
 FORMCHECKBOX 
 + de 35 ans


	PROMOTEUR #2


	Nom :      

	Téléphone :      

	Adresse :      
	Code postal :      

	Municipalité :      
	% des parts détenues :      

	Courriel :      
	Date de naissance :      

	Montant de la dette d’études :      

 FORMTEXT 
      $
	 FORMCHECKBOX 
 - de 35 ans
 FORMCHECKBOX 
 + de 35 ans


	PROMOTEUR #3


	Nom :      

	Téléphone :      

	Adresse :      
	Code postal :      

	Municipalité :      
	% des parts détenues :      

	Courriel :      
	Date de naissance :      

	Montant de la dette d’études :      

 FORMTEXT 
      $
	 FORMCHECKBOX 
 - de 35 ans
 FORMCHECKBOX 
 + de 35 ans


	PROMOTEUR #4


	Nom :      

	Téléphone :      

	Adresse :      
	Code postal :      

	Municipalité :      
	% des parts détenues :      

	Courriel :      
	Date de naissance :      

	Montant de la dette d’études :      

 FORMTEXT 
      $
	 FORMCHECKBOX 
 - de 35 ans
 FORMCHECKBOX 
 + de 35 ans


	PROMOTEUR #5


	Nom :      

	Téléphone :      

	Adresse :      
	Code postal :      

	Municipalité :      
	% des parts détenues :      

	Courriel :      
	Date de naissance :      

	Montant de la dette d’études :      

 FORMTEXT 
      $
	 FORMCHECKBOX 
 - de 35 ans
 FORMCHECKBOX 
 + de 35 ans


ANNEXE – II-
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NUS BLEUET « AFFAIRES »

Déclaration du (des) promoteur (s) du projet
	PROMOTEUR #1
« Je (nom du promoteur)      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
      déclare que les renseignements fournis dans le cadre de ma demande de Bonus Bleuet « AFFAIRES » sont réels et en bonne et due forme.
En foi de quoi je signe en date du (jour/mois/année) :      /     /     . »

____________________________






Signature du promoteur 







	PROMOTEUR #2
« Je (nom du promoteur)      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
      déclare que les renseignements fournis dans le cadre de ma demande de Bonus Bleuet « AFFAIRES » sont réels et en bonne et due forme.
En foi de quoi je signe en date du (jour/mois/année) :      /     /     . »

____________________________






Signature du promoteur 







	PROMOTEUR #3
« Je (nom du promoteur)      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
      déclare que les renseignements fournis dans le cadre de ma demande de Bonus Bleuet « AFFAIRES » sont réels et en bonne et due forme.
En foi de quoi je signe en date du (jour/mois/année) :      /     /     . »

____________________________





Signature du promoteur 







	PROMOTEUR #4
« Je (nom du promoteur)      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
      déclare que les renseignements fournis dans le cadre de ma demande de Bonus Bleuet « AFFAIRES » sont réels et en bonne et due forme.
En foi de quoi je signe en date du (jour/mois/année) :      /     /     . »

____________________________






Signature du promoteur 







	PROMOTEUR #5
« Je (nom du promoteur)      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
      déclare que les renseignements fournis dans le cadre de ma demande de Bonus Bleuet « AFFAIRES » sont réels et en bonne et due forme.
En foi de quoi je signe en date du (jour/mois/année) :      /     /     . »

____________________________





Signature du promoteur 







Confirmation de l’agent

« Je (nom de l’agent) :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     , de l’organisation  (nom de l’organisation) :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     , confirme que le (les) promoteur(s) ci-haut mentionné(s) est(sont) éligible(s) au Bonus Bleuet « AFFAIRES ».
___________________________________
Signature de l’agent

Date de signature (jour/mois/année) :      /     /     



 







Conditions d’admissibilité :


avoir reçu une aide financière aux études du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 





être âgé entre 18 et 35 ans en date de la demande et en fournir la preuve. Dans le cas où il y a plus d’un actionnaire, le (les) candidat (s) âgé(s) de 35 ans et moins devra (devront) être détenteur(s) de 51 % des parts et/ou démontrer leur pouvoir décisionnel par le biais de la convention d’actionnaires;





être en démarche d’affaires (plan d’affaires) avec un agent auprès d’un Centre local de développement (CLD) ou d’une Société d’aide au développement de la collectivité (SADC) dans la MRC de Maria-Chapdelaine OU du Domaine-du-Roy. 


L’agent responsable du dossier devra cautionner la démarche (voir Annexe 2);





le projet d’affaires doit être un service/produit unique et novateur ou un rachat d’entreprise;





l’entreprise doit être établie dans le comté Roberval;





l’entreprise devra être constituée d’une des formes juridiques suivantes : enregistrée, incorporée, coopérative de travailleurs. 





le (les) promoteurs) doit (doivent) être résident(s) (principale demeure) dans le comté Roberval une fois l’entreprise établie;





le (les) promoteurs) doit (doivent) travailler à temps plein au sein de son (leur) entreprise.





Formalités :





le programme entre en vigueur le _____________ et les projets démarrés* avant cette date ne seront pas admissibles au Bonus Bleuet « AFFAIRES »;





le Bonus Bleuet « AFFAIRES » peut être accordé seulement une (1) fois par projet d’entreprise (peu importe le nombre de promoteurs au projet);





le (les) promoteur (s), en tant qu’individu (s), a (ont) droit à cette mesure une (1) fois à vie;





le (les) promoteur (s) peut (peuvent) obtenir un remboursement de la dette d’études équivalent à 50 % de la dette totale jusqu’à un montant maximal de 2 500 $ par projet d’affaires (il est possible de cumuler la dette de plus d’un (1) promoteur répondant aux conditions ci-haut mentionnées);





N. B. : dans le cas où plus d’un promoteur a une dette d’études éligible au programme, un calcul sera fait afin de répartir le Bonus équitablement, selon le montant de la dette de chaque promoteur éligible versus leur nombre de parts dans l’entreprise.





	Exemple :	  Dette	% parts	Dette admissible	Bonus éligible


	Promoteur A	  2000 $	  33 %	    660 $	     294 $


	Promoteur B	  5000 $	  33 %	  1650 $	     735 $


	Promoteur C	10000 $	  33 %	  3300 $	   1471 $


	TOTAL :			  5610 $	   2500 $





le (les) promoteur(s) devra (devront) fournir les documents attestant le solde dû de sa (leur) dette d’études (institution financière); 





le formulaire de demande doit être complété et retourné avant que l’entreprise ait démarrée* et les pièces justificatives doivent être fournies dans un délai de 30 jours suivant la date du démarrage.





N. B. : les prêts étudiants sont remboursables six (6) mois après la fin des études. Dans ce cas, le délai pour le dépôt de cette preuve sera prolongé jusqu’à son obtention et le décaissement s’effectuera subséquemment;





le décaissement des sommes exigibles s’effectuera en deux (2) versements de la façon suivante :


- 	Le premier versement, représentant 50 % de la somme exigible, sera effectué sur dépôt de la preuve de 	résidence dans le comté Roberval et du démarrage* de l’entreprise;


- 	Le second versement, représentant le solde à verser du montant exigible, sera effectué après un (1) 	an 	d’opération de l’entreprise sur recommandation de l’agent responsable du dossier;





les paiements seront faits conjointement au(x) nom(s) du (des) promoteur(s) éligible(s) et de son (leur) institution financière.





* Démarrage :	l’entreprise est considérée démarrée lorsqu’elle est légalement enregistrée et que le financement global du projet 			soit accordé et officialisé.





Conditions d’admissibilité :


avoir reçu une aide financière aux études du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 





être âgé entre 18 et 35 ans en date de la demande et en fournir la preuve. Dans le cas où il y a plus d’un actionnaire, le (les) candidat (s) âgé(s) de 35 ans et moins devra (devront) être détenteur(s) de 51 % des parts et/ou démontrer leur pouvoir décisionnel par le biais de la convention d’actionnaires;





être en démarche d’affaires (plan d’affaires) avec un agent auprès d’un Centre local de développement (CLD) ou d’une Société d’aide au développement de la collectivité (SADC) dans la MRC de Maria-Chapdelaine OU du Domaine-du-Roy. 


L’agent responsable du dossier devra cautionner la démarche (voir Annexe 2);





le projet d’affaires doit être un service/produit unique et novateur ou un rachat d’entreprise;





l’entreprise doit être établie dans le comté Roberval;





l’entreprise devra être constituée d’une des formes juridiques suivantes : enregistrée, incorporée, coopérative de travailleurs. 





le (les) promoteurs) doit (doivent) être résident(s) (principale demeure) dans le comté Roberval une fois l’entreprise établie;





le (les) promoteurs) doit (doivent) travailler à temps plein au sein de son (leur) entreprise.





Formalités :





le programme entre en vigueur le _____________ et les projets démarrés* avant cette date ne seront pas admissibles au Bonus Bleuet « AFFAIRES »;





le Bonus Bleuet « AFFAIRES » peut être accordé seulement une (1) fois par projet d’entreprise (peu importe le nombre de promoteurs au projet);





le (les) promoteur (s), en tant qu’individu (s), a (ont) droit à cette mesure une (1) fois à vie;





le (les) promoteur (s) peut (peuvent) obtenir un remboursement de la dette d’études équivalent à 50 % de la dette totale jusqu’à un montant maximal de 2 500 $ par projet d’affaires (il est possible de cumuler la dette de plus d’un (1) promoteur répondant aux conditions ci-haut mentionnées);





N. B. : dans le cas où plus d’un promoteur a une dette d’études éligible au programme, un calcul sera fait afin de répartir le Bonus équitablement, selon le montant de la dette de chaque promoteur éligible versus leur nombre de parts dans l’entreprise.





	Exemple :	  Dette	% parts	Dette admissible	Bonus éligible


	Promoteur A	  2000 $	  33 %	    660 $	     294 $


	Promoteur B	  5000 $	  33 %	  1650 $	     735 $


	Promoteur C	10000 $	  33 %	  3300 $	   1471 $


	TOTAL :			  5610 $	   2500 $





le (les) promoteur(s) devra (devront) fournir les documents attestant le solde dû de sa (leur) dette d’études (institution financière); 





le formulaire de demande doit être complété et retourné avant que l’entreprise ait démarrée* et les pièces justificatives doivent être fournies dans un délai de 30 jours suivant la date du démarrage.





N. B. : les prêts étudiants sont remboursables six (6) mois après la fin des études. Dans ce cas, le délai pour le dépôt de cette preuve sera prolongé jusqu’à son obtention et le décaissement s’effectuera subséquemment;





le décaissement des sommes exigibles s’effectuera en deux (2) versements de la façon suivante :


- 	Le premier versement, représentant 50 % de la somme exigible, sera effectué sur dépôt de la preuve de 	résidence dans le comté Roberval et du démarrage* de l’entreprise;


- 	Le second versement, représentant le solde à verser du montant exigible, sera effectué après un (1) 	an 	d’opération de l’entreprise sur recommandation de l’agent responsable du dossier;





les paiements seront faits conjointement au(x) nom(s) du (des) promoteur(s) éligible(s) et de son (leur) institution financière.





* Démarrage :	l’entreprise est considérée démarrée lorsqu’elle est légalement enregistrée et que le financement global du projet 			soit accordé et officialisé.
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